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3 - LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE

La traduction reglementaire, c'est quoi ?

Latraduction reglementaire du PLUI est composee Ces documents permettent de retranscrire le
de 3 documents distincts . orojet durbanisme de la commune de La Hague
defini dans le PADD (Projet dAmenagement et de

- Le reglement ecrit, Developpement Durables).

- Le reglement graphique (plan de zonage, plan nsemble, ces documents de reference servent a
des risques et plan de la Trame Verte et Bleue), Instruction des autorisations durbanisme : permis
de construire, permis damenager, declaration
- Les Orientations dAménagement et de  prealable de travaux..
Programmation (OAP thematiques et sectorielles).

La traduction reglementaire du PLUiI de La Hague

Ces pieces definissent strictement lusage et la constructibilite des sols.

p

Le plan de zonage a ete elabore pour tenir
compte de lexistant et du projet de territoire.
Quatre grandes zones sont presentes .

- Les zones urbaines « U ». a vocation mixte ou
specifigue selon la subdivision definie,

- Les zones a urbaniser « AU » vouees a
‘urbanisation future,

+ Les zones agricoles « A »,
- Les zones naturelles « N ».

A cela sajoute lidentification delements naturels ou
patrimoniaux.

ereglementecritfixe lesreglesapplicablesalinterieurde chague zone et de ses subdivisions en secteurs.
[ comporte

+ un premier chapitre dont les regles sont applicables a toutes les zones du PLUI (raccordement
aux reseaux..),

- des dispositions aux chapitres suivants pour chacune des zones. Il specifie
- Les types de constructions, de transformation ou damenagement possibles
+ Les caracteristigues a respecter (implantation, hauteur, aspect, ..)

L es OAP sectorielles visent a definir des intentions damenagement
sur des secteurs a enjeux, guelle quen soit lechelle (ilot, quartier...)

Jne OAP indigue a lamenageur les principes a respecter afin que

e projet soit en adeqguation avec les attentes de la commune mais
egalement avec le contexte urbain et patrimonial dans lequel il

sinsere .
- Vocation du secteur (habitat, equipement, loisirs, commerces...) crands princlpes damenagement u e
- Typologie des batiments, leur forme ou leur implantation wporcemmn | 2o
. . . . . . Densité brute minimum de logements/ha 28
» Principes de circulation au sein du secteur et a ses abords s
° Aménagements paysagers attendus Schéma et prescriptions opposables
s it e S e e it o
LOAP  thématique «Trame Verte et Bleue» vise a 7 Emmpmammozom
accompagner lensemble des amenagements futurs dans
une plus grande prise en compte des milieux naturels, par o e s et o s et
e Dblals de differentes prescriptions et recommandations
P i un b opd o i b
Les OAP sappliquent selon un principe de compatibilite

“@=P  Créer des liaisons douces (emprise et emplacement a titre indicatif), dont une liaison qui
permettra de relier la parcelle AE14 a la Rue des Fougeéres en passant a coté du Blockhaus

L'agglomération du Cotentin

Hotel de I’Atlantique - Boulevard Félix Amiot
Cherbourg-en-Cotentin

urbanisme@Ilecotentin.fr

lecotentin.fr / rubrique «Mes services Habitat et Urbanisme/les

Plans Locaux d’Urbanisme infracommunautaires (PLUi)» léCOtentin

COMMUNAUTE D'’AGGLOMERATION




